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Amnésique ?

RAPPEL PROTOCOLE IJAT 2015 ( POUR LES AMNÉSIQUES)
AvantAvant le début du protocole en 20152015  :  150j/DP/an           4500€4500€

        AprèsAprès au 1er Janvier 20162016 :  150j/DP/an           4500€ + 750€4500€ + 750€

Exonération fiscale de l’IJAT par une modification du Code Général des Impôts
 
                   20172017 :  150j/DP/an  4500€ +1350€4500€ +1350€

Assujettissement IJAT à la CSG 

                                1er Janvier 2018 2018 :  150j/DP/an         4500€ + 1500€4500€ + 1500€

33 % d’augmentation du taux de l’IJAT….Voilà 
le bilan d‘ UNITÉ SGPUNITÉ SGP  POLICEPOLICE pour les CRS….

Seuls à avoir un bilan à présenter…

Et comme toujours, UNITÉ SGPUNITÉ SGP POLICEPOLICE continuera à 
défendre les intérêts des CRS
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